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INTRODUCTION
Avec un revenu par habitant n’excédant guère 350 dollards US par an, le Burkina Faso fait partie de la famille des pays les moins avancés (PMA). Pays sahélien enclavé, sans aucun débouché direct sur la mer, le Burkina Faso est caractérisé par un climat continental aux fortes amplitudes thématiques et aux saisons fortement contrastées. Très peu doté en ressources minières et minérales, le pays fait face à l’adversité naturelle qui freine ses élans de développement. A côté de ces contraintes se dressent d’autres difficultés liées à la faiblesse du capital humain, à l’insuffisance  des infrastructures économiques, au coût élevé des facteurs de production. Afin d’inverser ces contraintes en opportunités de développement, les autorités burkinabè ont entrepris depuis 1983 d’importantes réformes économiques et structurelles. Ces réformes se sont formalisées et ont emporté l’adhésion de la communauté des partenaires au développement du Burkina Faso depuis 1991.

Au prix de ces mesures d’ajustement économique et de réorganisation institutionnelle, l’économie burkinabé enregistre une croissance de l’ordre de 5,5% en moyenne par andepuis plus d’une décennie. Toutefois pour faire reculer la pauvreté en faisant passer son incidence de 46% en 2003 à 35% en 2015, la croissance économique devrait atteindre le niveau de 7% en termes réels. Au regard de la structure actuelle de l’économie burkinabé à dominante agricole, la réalisation de cet objectif de croissance repose sur les dynamiques sectorielles notamment celle du secteur primaire qui contribue entre 35% et 40% à la formation du produit intérieur brut (PIB).
Le secteur agricole dans son sens le plus large est le principal pourvoyeur d’emplois et de revenus aux populations rurales. Il représente 80% de la population active et procure 75% des recettes d’exportation au pays. Malheureusement, au-delà des contraintes agro-climatiques, ce secteur connaît des rigidités structurelles qui freinent sa modernisation. Il s’agit principalement de :

· le niveau élevé d’analphabétisme qui se situe autour de 70% dont près de 85% chez les femmes ;

· le problème foncier engendrant des conflits de tout genre et se traduisant par un accès limité des femmes à la terre. Les pratiques actuelles font de la terre un capital inerte, non valorisé notamment en zones rurales ;

· la faible mécanisation du secteur agricole encore sous-équipé et sous l’emprise des pratiques culturales ancestrales ;

· L’accès limité au financement en corrélation avec la question foncière.
Compte tenu de ce qui précède la gestion du foncier demeure une question cruciale. Mais cette question n’est pas toujours abordée avec l’habileté et la rigueur voulues. Au Burkina Faso, la résolution de cette question est déterminante pour la promotion du développement durable du pays.

La présente communication l’appréhende sous trois angles :

· Problématique de la  gestion foncière au Burkina Faso : les grands problèmes fonciers ;
· Cadres de référence ;

· Perspectives : éléments de politique de sécurisation foncière au Burkina Faso
I. PROBLEMATIQUE DE LA GESTION FONCIERE : LES GRANDS  PROBLEMES FONCIERS 

La sécurisation foncière des acteurs ruraux notamment constitue aujourd’hui une préoccupation majeure des autorités burkinabé. Elle s’impose comme une condition indispensable à la modernisation de l’agriculture alors même que d’une manière générale, les acteurs ruraux se trouvent dans une situation de précarité foncière. En effet, malgré les efforts déployés depuis maintenant deux décennies pour mettre en place un cadre législatif et réglementaire de gestion foncière efficace avec l’adoption en 1984 des textes portant réorganisation agraire et foncier (RAF) qui a fait l’objet de relecture en 1991 et 1996, l’accès à la terre demeure incertain, particulièrement pour les jeunes et les femmes. L’insécurité foncière constitue par conséquent une des contraintes majeures qui limitent le développement accéléré du secteur rural et la réalisation de la sécurité alimentaire..

Au-delà des considérations relatives à la production agricole, les questions foncières préoccupent au plus haut point les autorités burkinabé en raison de la multiplication des conflits relatifs à la terre. Chaque année, agriculteurs et éleveurs s’affrontent pour l’occupation et l’exploitation de l’espace rural malgré l’adoption en 2002 d’une loi d’orientation relative au pastoralisme au Burkina Faso; des conflits opposent également des villages voisins à propos des limites de leurs terroirs ou encore des exploitants ruraux à propos de la propriété des terres cultivées.
En réalité lorsqu’on examine la situation foncière en milieu rural, plusieurs caractéristiques fortes apparaissent : (i) le milieu rural est dominé par une extrême variabilité des contextes locaux, se combinant avec  une différenciation des types d’espaces ; (ii) la situation foncière connaît des transformations écologiques, humaines et sociales rapides qui ont un impact important sur la gestion foncière locale ; (iii) face à la complexité de la situation foncière locale, le dispositif juridique et institutionnel en vigueur se révèle très faiblement effectif dans ses objectifs d’assurer la sécurisation foncière des acteurs ruraux; (iv) la non effectivité des dispositifs juridiques et institutionnels laisse place à l’émergence de nombreuses pratiques foncières locales ; elle a suscité également l’expérimentation d’un ensemble de projet pilotes de sécurisation foncières à l’ampleur et aux résultats variables.

En tout état de cause, les problèmes essentiels ont trait au pluralisme normatif, à la précarité foncière des acteurs ruraux, aux conflits fonciers ; aux  migrations et à l’émergence de nouveaux acteurs.

1.1. Pluralisme normatif de fait

Une seconde dimension de la diversité foncière burinabé réside dans le pluralisme des normes foncières. A une législation foncière étatique promue par l’Etat se superpose des coutumes et usages fonciers locaux, enracinées dans les traditions ancestrales.. Les coutumes et usages fonciers locaux ont l’avantage sur les législations étatiques, de bénéficier d’une relative effectivité sur le terrain, même si la multiplication des conflits fonciers révèle dans une certaine mesure ses aptitudes limitées à gérer des situations en profonde transformation. 

1.2. Précarité foncière des exploitants ruraux 

Les incertitudes qui entourent le régime des tenures foncières se traduisent par une situation de précarité généralisée des producteurs ruraux. Sur les terroirs traditionnels, les terres sont la propriété coutumière de lignages locaux, qui malgré les dispositions contraires de l’Etat, les gèrent et règlent les conflits y relatifs. Dans ce contexte, une majorité d’exploitants ruraux ne bénéficient que de droits de cultures précaires, révocables à tout moment par le propriétaire coutumier. Les retraits intempestifs de terres pour des motifs plus ou moins légitimes sont une pratique généralisée sur l’ensemble du territoire. Les premières victimes de ce type de pratiques sont les agriculteurs migrants, les femmes et les pasteurs. Il importe de souligner aussi que sur les grands périmètres agricoles aménagées par l’Etat, les exploitants pourtant régulièrement installés ne disposent d’aucun titre de propriété ou de jouissance. Ils peuvent donc être déguerpis à tout moment, notamment pour non respect d’une clause du cahier des charges. 

1.3. Multiplication des conflits fonciers

Au Burkina Faso, le développement des conflits fonciers locaux constitue un motif d’inquiétude croissante pour l’ensemble des acteurs ruraux. Mal maîtrisés, ces conflits peuvent, conjugués à des situations de crises politiques nationales aboutir à une situation national très critique.
Les conflits les plus anciens sont ceux qui ont toujours opposé les agriculteurs aux éleveurs. Ils sont liés aux dégâts de cultures, à l’obstruction des pistes de transhumances, à la compétition pour l’accès à l’eau.  Une situation générale de coexistence de plus en plus difficile et de manque de tolérance caractérise désormais  les rapports entre agriculteurs et éleveurs ouest africains. De plus en plus, des conflits fonciers opposent les agriculteurs migrants aux agriculteurs autochtones, notamment à l’occasion des tentatives de retraits de terres. Les conflits opposent également tantôt des villages entre eux tantôt des familles autochtones entre elles. Il peut s’agir dans ce dernier cas de revendication de la propriété de terres, soit encore de la contestation des limites de terres. Enfin on ne négligera pas les tensions croissantes entre d’une part, les communautés de base et d’autre part, l’Etat autour des zones forestières classées ou des périmètres agricoles aménagés. Ce qui est inquiétant c’est moins les conflits en eux-mêmes que l’inefficacité des dispositifs de gestion des conflits à les juguler.

1.4. La dynamique des migrations internes

Le Burkina Faso, est réputé pour les mouvements de migrations de sa population vers la côte ouest africaine, particulièrement la Côte d’Ivoire. Il est aussi un pays de fortes dynamiques de mobilité rurale interne.  A partir de la zone centrale du pays très peuplée et en situation de saturation foncière, des mouvements de migrations massives et successives se sont répandues, spontanément ou avec l’assistance de l’Etat, vers les zones ouest et sud du pays, relativement mieux dotées en ressources naturelles. Dans certaines localités du pays, la population migrante dépasse aujourd’hui celle des autochtones. Cette situation engendre continuellement de fortes tensions. L’enjeu essentiel de cette situation est d’une part, l’équité entre acteurs ruraux locaux dans l’accès à la terre et d’autre part, la paix sociale la stabilité politique nationales. 
1.5. Le problème spécifique des nouveaux acteurs

Depuis une dizaine d’années environ, le Burkina connaît un phénomène nouveau qualifié de phénomène des « nouveaux acteurs ». Il s’agit d’un processus d’accaparement de grandes superficies de terres dans les villages (plusieurs dizaines à plusieurs centaines hectares) par les élites urbaines. Les données collectées indiquent que la plupart des « nouveaux acteurs ne sont pas en mesure de mettre en valeur les superficies acquises et que les objectifs de spéculation foncière ne sont pas absentes de leurs stratégies d’accumulation foncière. La progression incontrôlée du phénomène des nouveaux acteurs interpelle aujourd’hui les autorités publiques.

II. CADRE DES POLITIQUES DE REFERENCE 

Le Gouvernement a élaboré en 2000 un Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP), en 2001 une Lettre de politique de développement rural décentralisé (LPDRD) et en 2003 une stratégie de développement rural (SDR) qui devront servir de cadre de cohérence à la politique nationale de sécurisation foncière. 

2.1. Le Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP) et le foncier

Le CSLP souligne l’importance de la sécurisation foncière dans la perspective d’une lutte efficace contre la pauvreté. L’insécurité foncière y est présentée comme un facteur d’aggravation de la pauvreté, surtout pour les catégories sociales défavorisées comme les femmes et les jeunes. Le CSLP établit un lien étroit entre lutte contre la pauvreté et gestion durable de l’environnement et des ressources naturelles : la précarité matérielle favorise en effet les comportements humains préjudiciables à la durabilité des ressources naturelles ; de même la croissance démographique entraîne une pression accrue sur les terres et les ressources naturelles, contribuant à leur dégradation et donc à la paupérisation  d’une large majorité de producteurs ruraux. 

Pour lutter efficacement contre la pauvreté, le CSLP prévoit que des mesures efficaces de sécurisation foncière des acteurs ruraux soient définies et mises en œuvre, particulièrement au profit  des groupes vulnérables. Il en est ainsi notamment des mesures à prendre en vue d’améliorer l’accès des populations pauvres, particulièrement des femmes et des jeunes, aux bas-fonds et aux périmètres irrigués aménagés par l’Etat. 
2.2. La stratégie de développement rural (SDR) et le foncier

La SDR définit un ensemble de programmes prioritaires parmi lesquels ceux relatifs respectivement à l’accroissement, la diversification et l’intensification des productions agricoles, pastorales, forestières, fauniques et halieutiques et à la gestion durable des ressources naturelles. Au regard de ces programmes, l’insécurité foncière est perçue comme un facteur pesant « insidieusement sur les possibilités d’augmentation de la productivité agricole et d’amélioration des conditions et facteurs d’exploitation ». C’est pour cela que la SDR préconise le renforcement de la sécurité foncière des acteurs ruraux, associé à une meilleure gestion des pâturages et des points d’eau
Pour la SDR, sécurisation foncière et préservation de l’environnement doivent être intimement associées. L’accent est mis sur la promotion de systèmes de production qui garantissent la durabilité et la pérennité des écosystèmes ainsi que sur la généralisation des mesures anti-érosives des terres et de restauration de la fertilité des sols. Diverses mesures d’accompagnement et de facilitation de la sécurisation foncière complètent la stratégie de sécurisation foncière rurale définie par la SDR. Il s’agit principalement de l’élaboration et de l’adoption des textes d’application de la RAF ; de la mise en œuvre d’une campagne de communication et de vulgarisation de la RAF ou encore de la capitalisation et valorisation des expériences de sécurisation foncière en cours. Il s’agit également de mesures spécifiques de promotion de l’accès des femmes à la terre.
2.3. La décentralisation et le foncier

La politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural doit prendre en considération le processus en cours d’approfondissement de la décentralisation au Burkina Faso. Les options générales d’un développement rural décentralisé en milieu rural ont déjà été fixées par la « Lettre de politique de développement rural décentralisé » (LPDRD). La LPDRD insiste fortement sur la nécessité d’assurer la sécurisation foncière en milieu rural et préconise à cet effet, tout comme la SDR, de nombreuses actions centrées sur la vulgarisation de la RAF, sa mise en œuvre effective et le développement de projets pilotes de sécurisation foncière en milieu rural. Mais c’est le Code général des collectivités territoriales adapté par l’Assemblée Nationale en 2004 qui précise les principes de la décentralisation en milieu rural. Ce Code consacre la communalisation intégrale du territoire national burkinabé à travers la création des communes rurales. Les communes rurales sont appelées dans le futur à jouer un rôle essentiel dans la gestion des terres rurales et des ressources naturelles. Elles auront désormais en effet leur domaine foncier propre qu’elles géreront directement à travers des institutions locales, sous le contrôle de l’Etat. Une meilleure gestion des terres rurales constitue l’un des défis majeurs pour les futures communes rurales, particulièrement du point vu de leur efficacité et de leur viabilité.

III. PERSPECTIVES : QUELQUES ELEMENTS DE POLITIQUE NATIONALE DE SECURITE FONCIERE EN MILIEU RURAL 
3.1. Eléments de justification
Depuis leur adoption en 1984, les textes portant réorganisation agraire et foncière (RAF) ont subi 2 relectures successives en 1991 et 1996 sans que cela ne produise d’effets significatifs sur la sécurisation foncière des acteurs ruraux. Les causes de cet échec tiennent entre autres à l’absence d’une vision claire et partagée entre les différents acteurs sur la question. La mise en place d’une loi foncière effective nécessite en fait qu’elle repose sur un consensus foncier minimum entre l’ensemble des acteurs ruraux. C’est la recherche du consensus foncier national que poursuit le processus d’élaboration de la politique foncière nationale. Le débat autour de la politique est plus productive car il oblige à poser et à répondre aux questions fondamentales qui interpellent les acteurs ruraux : qui faut-il sécuriser ? Comment faut-il sécuriser ; comment garantir les droits ? Comment éviter les conflits fonciers ou les gérer efficacement ? 

3.2. Méthodologie d’élaboration de la politique
L’élaboration de la PNSFMR repose sur 3 fondements essentiels :

· l’établissement d’un diagnostic rigoureux et partagé des problèmes fonciers en milieu rural ;

· la mise en œuvre d’un processus construction du consensus foncier national ;

· un processus de consécration politique et juridique dudit consensus.

L’établissement du diagnostic foncier national est indispensable pour fonder les options de politique foncière non pas sur des hypothèses d’écoles mais sur une connaissance réelle des réalités foncières et des attentes foncières des différents acteurs ruraux. Le diagnostic prend e considération les dynamiques en cours et intègre les politiques majeures en cours au Burkina (lutte contre la pauvreté ; stratégie de développement rural décentralisation…).

Le processus de construction du consensus foncier national repose sur l’ouverture d’un débat foncier national, impliquant l’ensemble des acteurs ruraux clés. Ces acteurs ruraux clés sont : les producteurs ruraux ; l’Etat ; les collectivités locales ; le secteur privé. Au niveau des producteurs ruraux une approche genre est appliquée en vue de tenir compte de la diversité des intérêts en cause (femmes ; pasteurs ; autorités coutumières…). Des concertations ont été organisées avec les OP ; les nouveaux acteurs ; les femmes ; l’administration déconcentrée (gouverneurs) ; les chefs coutumiers ; les services centraux de l’Etat.

Pour ce qui est de la consécration politique et juridique, elle consiste en l’engagement de l’Etat à endosser le consensus et à le traduire dans une loi foncière rurale. 

3.3. Vision en matière de sécurisation foncière rurale

Sur la base des documents majeurs de politique de développement (notamment le CSLP, la SDR et la LPDRD et le code général des collectivités territoriales), du diagnostic de la situation foncière actuelle et des tendances d’évolution foncières en milieu rural, la situation escomptée de la mise en œuvre  de la PNSFMR est la suivante : 

«Des acteurs ruraux sécurisés dans la jouissance des terres rurales et bénéficiant d’un environnement économique et social favorable pour produire, assurer la sécurité alimentaire, le développement durable et s’insérer avec succès dans le marché».

3.4. Objectifs de la politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural

3.2.1- Objectif global

Il est attendu de la PNSFMR qu’elle produise à long terme l’impact ci-après : «assurer aux acteurs ruraux, dans leur diversité, l’accès équitable au foncier, la garantie de leurs  investissements, la gestion efficace des différends fonciers, afin de contribuer  à la réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix sociale et à la réalisation d’un développement durable ». 

3.4.2.- Objectifs spécifiques

Les principaux objectifs spécifiques de la PNSFMR sont : 1) garantir le droit d’accès légitime de l’ensemble des acteurs ruraux au foncier, dans une dynamique de développement rural durable, de lutte contre la pauvreté et de promotion de l’équité ; 2) contribuer à l’amélioration, la prévention et le règlement des conflits liés au foncier et à la gestion des ressources naturelles; 3) contribuer à créer les bases de la viabilité et du développement des collectivités territoriales par la mise à leur disposition de ressources foncières et d’outils de gestion foncière efficaces ; 4) accroître l’efficacité des services de l’Etat dans l’offre d’un service public adapté et effectif de sécurisation foncière en milieu rural ; 5) promouvoir la participation effective des acteurs de base et de la société civile à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation de la PNSFMR . 

3.4.3. Principes généraux et principes directeurs de la politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural
Dans le cadre du présent document de politique, les principes généraux désignent les principes issus des politiques nationales de référence, avec lesquels la PNSFMR doit être mise en cohérence. Les principes généraux de la PNSFMR sont : 1) l’encouragement d’investissements accrus dans le secteur rural; 2) la prise en compte du genre et des besoins et préoccupations des groupes vulnérables, particulièrement les pauvres; 3) la prise en compte de l’exigence d’une utilisation durable des ressources naturelles, c'est-à-dire de la préservation des droits des générations futures ; 4) le respect de la justice, de l’équité et la recherche de la paix sociale ; 5) la bonne gouvernance en matière foncière au niveau national comme au niveau local.

Ces principes généraux sont complétés par les principes directeurs ci-après : 

i).
l’équilibre : la sécurisation de tous les types d’exploitation rurale, qu’il s’agisse de l’exploitation familiale agricole ou pastorale ou de l’agrobusiness ;

ii).
la différenciation : la prise en considération de la variabilité des situations et enjeux fonciers locaux dans l’élaboration des solutions de sécurisation foncière et la diversification par les pouvoirs publics de l’offre de modalités de sécurisation foncière;

iii).
la liberté : le droit pour les acteurs ruraux de choisir les modes de sécurisation qui leur paraissent les plus appropriés en considération des contextes locaux particuliers et des enjeux fonciers locaux spécifiques ;

iv).
la subsidiarité : la décentralisation de la gestion foncière rurale, assortie d’une obligation de rendre compte et d’une implication des communautés de base ; 

v).
la légalité : les mesures préconisées de sécurisation foncière doivent d’une part conférer aux acteurs ruraux un statut foncier reconnu par la loi et protégé par les juridictions et d’autre part, se conformer aux principes fondamentaux (généralement de portée constitutionnelle) d’égalité, de non-discrimination et de citoyenneté.

vi)
la progressivité : la mise en œuvre des mesures de sécurisation foncières définies se fait de manière progressive, avec pragmatisme, en aménageant en cas de besoin, des mesures transitoires destinées à prendre en considération le facteur temps dans les changements de pratiques recherchés.

2.3- Orientations fondamentales de la politique foncière rurale

La politique foncière rurale est l’ensemble des choix opérés par l’Etat en matière de gestion et de sécurisation foncière rurale. Ces choix sont formulés sous la forme d’orientations, exprimant les options de sécurisation foncières opérés par les pouvoirs publics en faveur des acteurs ruraux. Les Cinq orientations fondamentales ci-après ont été dégagées comme voie pour une sécurisation foncière durable des acteurs ruraux :

1. Reconnaissance et protection des droits légitimes de l’ensemble des acteurs ruraux sur la terre et les ressources naturelles ;
2. Promotion et accompagnement de l’émergence d’institutions locales légitimes à la base ;
3. Clarification du cadre institutionnel de gestion des conflits au niveau local et amélioration de l'efficacité des instances locales de règlement des conflits ;
4. Amélioration de la gestion de l’espace rural ;
5. Développement des capacités des services de l’Etat, des collectivités locales et de la société civile.
1. Reconnaissance des droits légitimes de l’ensemble des acteurs ruraux

Cette orientation constitue l’épine dorsale du projet de politique foncière. Elle signifie que l’ensemble des acteurs ruraux a le droit légitime d’accéder à la terre. Ces acteurs ruraux sont principalement les producteurs ruraux ; l’Etat ; les collectivités locales et le secteur privé. La légitimité des droits d’accès au foncier réside pour les producteurs ruraux dans le caractère originel des droits q’ils exercent (leurs droits sont antérieurs à ceux de l’Etat). La légitimité des droits de l’Etat et des collectivités locales trouve son fondement dans les objectifs respectivement d’intérêt général national et d’intérêt général local poursuivis par ces instances. Quant au secteur privé, la légitimité de ses droits sur a terre réside dans la part de responsabilité qu’elle partage avec l’Etat et les collectivités locales dans le développement économique. 

2. Promotion et accompagnement de l’émergence d’institutions locales légitimes à la base

Il ne peut y avoir de sécurisation foncière effective en milieu rural sans institutions foncières efficaces de gestion foncière à la base. Les institutions foncières suscitées par l’Etat se sont illustrées surtout par leur manque d’effectivité, en raison de leur manque de légitimité en matière foncière au niveau local. Quant aux institutions foncières coutumières elles apparaissent comme incontournables, mais suscitent des réserves de la part des acteurs locaux du fait de leur gestion inéquitable et non démocratiques des ressources foncières. L’alternative consiste donc à accompagner le développement de nouvelles institutions locales légitimes. La légitimité de ses institutions nouvelles résultera d’une part de l’accompagnement de leur construction à partir des institutions préexistantes ; elle résultera d’autre part de leur fonctionnement sur la base de principes démocratiques de gestion des ressources naturelles. Les autorités coutumières sont prises en compte et impliquées dans l’appui à l’efficacité des institutions locales légitimes.

3. Clarification du cadre institutionnel de gestion des conflits au niveau local et amélioration de l'efficacité des instances locales de règlement des conflits 

La gestion des conflits est partie intégrante de la sécurisation foncière rurale. Le conflit est e effet une dimension normale du fait social. Ce qui est anormal, c’est l’incapacité de la société à contenir les conflits dans des limites raisonnables (en nombre comme en gravité). L’ensemble des mesures de sécurisation foncière vise à évite l’éclatement de situations conflictuelles entre acteurs ruraux. En cas de conflit cependant, il faut que les mesures de résolution de ces conflits soient fonctionnelles et efficaces. Il faut mettre fin à l’enchevêtrement des institutions compétentes en matière de gestion des conflits en clarifiant les responsabilités d’une part e matière de gestion alternative des conflits et d’autre part en matière de règlement contentieux des conflits. En matière de gestion alternative des conflits, le rôle des institutions villageoises traditionnelles doit être confirmé (autorités coutumières notamment). Mais cette responsabilité doit être contrôlée afin d’éviter les abus (droit de saisine) et les rebondissements (PV de conciliation obligatoire). Au plan du contentieux, le développement et le perfectionnement d’une justice de proximité et d’une police rurale sont prescrits.

4. Amélioration de la gestion de l’espace rural

Malgré les risques qui lui sont associés, la décentralisation est une perspective importante d’amélioration de la gestion foncière rurale. Elle permet en particulier d’adapter les mesures pratiques de gestion foncière à la diversité des situations locales. Dans ce cadre il est préconisé la mise en place de services fonciers ruraux a niveau des futures communes rurales.

La sécurisation foncière rurale est la résultante d’un ensemble de mesures d’ordre juridique, administratif et institutionnel (il ne s’agit pas pour autant de négliger les conditions d’environnement social). On insistera en particulier sur l’importance des mesures relatives à l’aménagement du territoire et les outils que constitue le cadastre foncier rural. Ces outils doivent être complétés par des mécanismes plus légers mais tout aussi efficaces comme la formalisation des transactions foncières e le développement des baux ruraux.

5. Développement des capacités des services de l’Etat, des collectivités locales et de la société civile

La mise en œuvre de l’ensemble des mesures de sécurisation foncière ne sera effective qu’autant que l’ensemble des acteurs concernés est doté des capacités nécessaires à cette mise en œuvre. Or il est apparu que les services étatiques chargés de la gestion chargés de la gestion foncière ne disposent pas des compétences en matière de gestion du foncier rural. Ils sont spécialisés surtout en matière de foncier urbain. Quant aux collectivités locales, elles sont du fait de leur jeunesse dépourvues des capacités de gestion du foncier en général. Les services de l’Etat et des collectivités doivent être renforcés en matière de gestion foncière rurale adaptée. Quant à la société civile, elle a un rôle essentiel à jouer, d’une part en matière de suivi et évaluation de la mise en œuvre de la politique foncière et d’autre part en dans le domaine de la veille en matière de gouvernance foncière au niveau national comme local. 

CONCLUSION 

Les questions foncières sont des questions d’une importance cruciale tant dans le développement économique des pays africains, que dans le maintien de la paix sociale. Les questions foncières sont des questions politiques avant d’être des questions techniques. Elles déterminent les types de rapports sociaux entre les individus et influent sur les rapports entre l’Etat et les citoyens. Aussi est-il essentiel d’élaborer des politiques foncières en s’appuyant sur un processus de dialogue politique destiné à faire émerger des consensus fonciers nationaux. Au Burkina Faso, l’élaboration de la PNSFMR poursuit cet objectif. L’effectivité de la future législation foncière rurale issue de la PNSFMR dépendra pour une part essentielle, de la qualité du consensus foncier national. 

Mais il ne suffit pas d’élaborer une politique foncière rurale ; il faut surtout la mettre en œuvre de manière pratique. En conséquence, la politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural sera assortie d’un plan d’action de mise en œuvre. Il faut souhaiter que l’ensemble des pays de la sous région s’engage dans ce type de processus et que surtout, les organisations de la société civile prennent leur place à part entière dans les processus de dialogue politique sur le foncier afin d’influencer les consensus fonciers qui en seront issus.

La PNSFMR devra être considérée comme un cadre consensuel de référence en matière de réalisation des objectifs de sécurisation foncière rurale. L’ensemble des partenaires doit participer à sa mise en œuvre et à son évaluation critique à travers des actions pilotes de sécurisation foncière rurale intégrées aux différents projets de développement et de gestion des ressources naturelles qu’ils appuient.
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